
Une semaine «100% Éducation»
Le Conseil général organise la première
Semaine départementale de l'Éducation
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Votre information métier

L es États généraux l'ont montré: les diffé-
rents acteurs de la vie éducative souhai-
tent disposer d'une vision d'ensemble la

plus exhaustive possible de toutes les actions
menées par le Département. De cette attente
est née l'idée de réunir durant quelques jours,
professeurs, parents et partenaires autour de
stands, conférences et débats, à l'occasion de
la première semaine de l'éducation. Un événe-
ment qui se tiendra à l'Hôtel du Département à
Nanterre, du 23 au 27 mai prochain.

Cette semaine s'adresse en premier lieu
aux professionnels de la vie éducative.
Principaux, enseignants ou conseillers d'édu-
cation, pourront ainsi prendre le temps de
découvrir, ou redécouvrir les multiples outils
dédiés aux collégiens tout au long de l'année
scolaire. Ateliers PREMIS, classes à projet pro-
fessionnel, dispositif SIEL, programme PIC,
chaque action bénéficiera d'un stand dans
l'exposition permanente. L'objectif de ce forum
est aussi de permettre à chacun de poser toutes
les questions nécessaires à la bonne compré-
hension des projets : comment profiter de tel ou
tel programme, quels sont les critères auxquels il
faudra répondre, principales dates à connaî-
tre… À chaque interrogation sa solution. 

Il s’agit aussi ici de permettre l'échange d'expé-
rience entre les différents participants, organisa-
teurs et invités, et de faire émerger les meilleures
idées aussi bien que les réussites ou les dysfonction-
nements. Pour rendre ces échanges les plus por-
teurs possible, ce temps de parole sera structuré
en plusieurs rencontres autour de sujets aussi
divers que « recherche et développement en

technologies éducatives » ou «adaptation et in-
tégration scolaire ». Les parents, acteurs phares
de la vie éducative, ne seront pas en reste ; les fé-
dérations qui les représentent seront invitées à
participer plus particulièrement à la présenta-
tion de certains dispositifs, notamment celui des
médiateurs éducatifs que le Département sou-
haite rendre plus lisible à leurs yeux. Les collé-
giens, enfin, seront conviés à certains moments
de cette semaine, notamment la fête des ateliers,
programmée le mercredi 25 mai.

S'il s'agit surtout d'offrir une vision la plus large
possible de « l'offre départementale» en matière
de services éducatifs, certaines thématiques seront
mises en avant ponctuellement, tout au long de la
semaine grâce à plusieurs expositions temporaires.
Les R.E.N.T. (ressources éducatives numériques et
technologiques) par exemple, seront mises à l'hon-
neur en tout début de forum, avant de laisser place
à une présentation des ateliers, à une exposition
sur le «sport en milieu scolaire» et une autre, en-
core, autour du thème «l’éducation à l’image», en
partenariat avec France5. On l'aura compris, cette
première semaine de l'éducation sera LE rendez-
vous à ne pas manquer pour la communauté édu-
cative, en ce printemps 2005.

De nombreuses personnalités, spécialistes
du monde des technologies éducatives, de
l'apprentissage de la lecture ou de la promo-
tion de la citoyenneté seront présentes. Enfin,
et surtout, c'est à cette occasion que seront pré-
cisées les nouvelles priorités du Département
pour la rentrée, avec de nouveaux outils dont
un aperçu est déjà disponible à l’intérieur de
votre lettre. ■

Chère Madame, cher Monsieur,

J'ai le plaisir de vous adresser le
premier numéro de La lettre de
l'éducation ; elle a été voulue par
Nicolas Sarkozy, président du
Conseil général, pour être un lien
direct, convivial et concret entre
le département et les équipes
enseignantes des collèges du 92.
Son premier objectif est de vous
informer des actions mises en
place par le Conseil général pour
vous soutenir dans votre mission.
Vous la retrouverez donc réguliè-
rement au fil de l'année et je
souhaite ardemment qu'elle
suscite vos réactions et que vous
n'hésitiez pas à me faire connaître
vos commentaires et vos attentes.
Dans ce premier numéro, vous
trouverez notamment l'annonce
de la première Semaine départe-
mentale de l'éducation. Elle vous
est exclusivement dédiée et a
pour objet de vous présenter les
dispositifs, existants ou nouveaux,
(et ces derniers sont nombreux)
dont vous disposerez dès la
rentrée, qu'il s'agisse, par
exemple, des SIEL, des études
dirigées ou encore des outils des
nouvelles technologies, parmi
lesquels vous pourrez faire votre
choix après les avoir testés.
Dans l'attente du plaisir de vous
y rencontrer, je vous remercie par
avance pour votre participation.

Par Madame
Isabelle Balkany,
Conseiller général du Canton
de Levallois-Perret Nord
(Clichy partie).
10e vice-président du Conseil
général en charge des Affaires
scolaires, de l'Enseignement
et des Constructions scolaires.
1e adjoint au Maire de Levallois.
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A près 18 mois de tra-
vaux, l’extension et la
réhabilitation du col-

lège Henry Matisse à Issy-les-
Moulineaux se sont achevées 
le 15 janvier 2005. Le collège
peut désormais abriter 500 jeu-
nes répartis entre le bâtiment
principal d'Henry Matisse et le
collège provisoire, construit sur
le parking de la Cité Scolaire
Michelet. Le gymnase, a fait l'ob-
jet d'une réhabilitation alors que
l'administration, le C.D.I., les sal-
les d'art plastique et de musique,
les vestiaires, une salle dojo,
la demi-pension et un parking de
27 places ont été entièrement
construits. Le collège ainsi ré-
nové possède deux bâtiments,
reliés par une passerelle cou-
verte, desservant le C.D.I. et
deux salles informatique.

Les personnes à mobilité ré-
duite ont été prises en compte
dans le nouvel aménagement :
elles pourront circuler librement
dans l'établissement et un loge-
ment adapté a été conçu spécia-
lement. À noter enfin un effort
tout particulier pour la décora-
tion: la peinture du collège a été
entièrement inspirée par le pa-
nel de «Matisse» dont le collège

porte le nom. Avec la décentrali-
sation, le Conseil général
endosse la responsabilité de
l'ensemble des travaux de
construction, rénovation et d'en-
tretien des collèges alto-séqua-
nais. 100 collèges dans les
Hauts-de-Seine, tel est l'objectif
du Département (qui compte à
ce jour 93 établissements) à l'ho-
rizon 2008-2009. En matière
de rénovation ou reconstruction
des bâtiments, l'extension et la
réhabilitation des collèges Victor-
Hugo à Issy-les-Moulineaux et les
Martinets à Rueil-Malmaison de-
vraient être achevés début
2006.

Enfin, la rentrée 2006-2007
devrait voir la fin de la recons-
truction de la Cité scolaire La
Folie-Saint-James à Neuilly ainsi
que de la réhabilitation du
collège Jean Macé à Suresnes.
De nombreux autres projets sont
en cours ou à l'étude à plus lon-
gue échéance, notamment la
construction de trois collèges
d'ici 2008. ■

Christian Perrin
Tél.: 01 47 29 42 41
E-mail : cperrin@cg92.fr

Le point sur
l'avancement
des travaux

Transfert des
personnels TOS :
une convention
provisoire

L a loi de décentralisation de
2004 a confié de nouvelles
compétences aux collectivi-

tés locales en matière d’éduca-
tion, notamment la restauration et
l’entretien général et technique
des collèges qui ont été transférés
aux départements. Pour les exer-
cer, la loi a prévu que leur seraient
transférés les personnels techni-
ciens ouvriers et de service (TOS)
qui concourent à ces différentes
compétences.

La mise en application de la
loi est intervenue au 1er janvier
2005. Il convient maintenant de
fixer la liste des services et des
personnels que ce transfert en-
traîne. Tel est l’objet d’une conven-
tion qui doit être passée entre le
Préfet du Département et le
Président du Conseil général qui

fixera les effectifs transférés.
Au cas particulier cela concerne
790 emplois de personnels titu-
laires dans les collèges et 119
contrats emplois solidarité ou
contrats emploi consolidés et 180
emplois de titulaires dans les cités
scolaires et 31 emplois en CES et
CEC. Une convention provisoire
a été signée et présentée au
Comité Technique Paritaire du
Département le 10 mars dernier,
au Conseil Départemental de
l’Education Nationale le 15 mars,
et à l’Assemblée Départementale
du 25 mars. Tous les avis ont été
favorables. ■

Jacqueline Mousnier
Tél.: 01 47 29 34  72
E-mail : fjmousnier@cg92.fr

Recrutement
des collèges publics :
une nouvelle compétence
au Département

D epuis le 1er janvier 2005 c'est au Conseil général qu'il revient
d'arrêter le secteur de recrutement des collèges publics, après
avis du Conseil Départemental de l’Éducation Nationale.

L’Inspection Académique, en revanche, demeure responsable de
l’affectation des élèves scolarisés dans les collèges publics. Le
Département a ainsi  adopté, en décembre 2004, les principes qu’il
entend suivre dans la démarche de la sectorisation : l’équilibre entre les
établissements, afin que leur taille soit comprise, pour la majorité des
cas, entre 500 et 700 élèves ; la pérennité, afin d’assurer une stabilité
dans l’affectation des élèves ; la mixité sociale, pour que la sectorisa-
tion n’entraîne pas et n’aggrave pas de phénomènes de ségrégation
sociale en matière de recrutement des collèges. La détermination des
secteurs de recrutement entraînera une concertation très importante
avec l’ensemble des partenaires intéressés en la matière : les municipa-
lités, les parents d’élèves… La définition du secteur du 5e collège à
Courbevoie a été l’occasion de mettre en application l’ensemble de ces
principes. Le Conseil Départemental de l’Éducation Nationale a donné
un avis favorable au travail du Département le 10 mars dernier. ■

Fabrice Beaudonck
Tél.: 01 41 37 14  94
E-mail : fbeaudonck@cg92.fr

Budget 2005 : 
96 millions d'euros «pour assurer 
la réussite scolaire de tous les élèves »
Voté le vendredi 25 mars dernier, le budget alloué à l'éducation passe de  69
à 96 millions d'euros (dont 46 M€de fonctionnement) pour l'année 2005,
ce qui représente une augmentation de 17% par rapport à l'an passé et dont
pourront bénéficier les 72 000 collégiens des 128 collèges publics et privés
sous contrat que compte le département. Parmi les chiffres les plus signifi-
catifs, 113 M€ seront alloués à la construction, la rénovation et l'entretien
des bâtiments scolaires du département ; 1,9 M€ permettra d'engager un
audit de sécurité dans les collèges pour mettre en place les mesures les plus
adaptées. L'équipement informatique se poursuivra avec 3,3 M€consacrés
au raccordement des collèges à des réseaux à très haut débit. 720 000 €,
enfin, permettront de prendre en charge partiellement les frais d'inscriptions de
collégiens à certaines activités extrascolaires (sportives ou culturelles).

Decentralisation

Batiments scolaires

ContactContact

Contact
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Les classes 
aussi 
deviennent
mobiles…Avec la rentrée prochaine viendront se mettre en place de nouveaux dispositifs consacrés

à l'éducation, que ce soit dans le cadre scolaire, périscolaire ou extrascolaire.
Chacun de ces nouveaux outils sera précisé dans le détail à l'occasion du premier
forum départemental de l'éducation, organisé du 23 au 27 mai prochain.
Voici un rapide aperçu des thématiques privilégiées.

Dans la continuité du plan
d'informatisation des
collèges et après avoir

mis en place des équipements
informatiques dans les 93 collè-
ges publics des Hauts-de-Seine,
le Conseil général teste auprès
de cinq d'entre eux un nouveau
système innovant : les classes
informatiques mobiles.

Sélectionnés soit parce
qu'ils avaient un projet d'éta-
blissement en lien avec les
TICE, soit parce que leur super-
ficie ne permettait pas la mise
en place d'une nouvelle salle
multimédia, ces établissements
bénéficient donc d'une installa-
tion «clé en main» pour évaluer
le nouveau dispositif qui pro-
pose de nombreux atouts : plus
de réservation de la salle mul-
timédia (l'équipement informa-
tique sans fil vient dans la salle
de classe), gain de place,
connexion internet sans fil,
contrôle centralisé du profes-
seur sur tous les postes infor-
matiques… les possibilités
sont nombreuses.

Une classe mobile se com-
pose d'une armoire mobile, mu-
nie de 15 ordinateurs portables
et d'un poste réservé au profes-
seur, d'une imprimante laser et
d'une borne d'accès à l'internet
sans fil. Si cette première évalua-
tion s'avère positive, d'autres
classes mobiles seront progres-
sivement installées dans de nou-
veaux établissements. Les
collèges équipés sont : Le Vieux
Pont (Boulogne), Lakanal
(Colombes), Bel Air (Meudon), La
cité scolaire Rabelais (Meudon),
Les Bouvets (Puteaux). ■

Elisabeth Huard
Tél.: 01 41 91 27 38
E-mail : ehuard@cg92.fr

Rentrée 2005 :
une « boîte à outils » enrichie

P remier objectif : parvenir à investir le  temps
laissé libre entre la fin des cours au collège
et le retour à la vie de famille (16h00-

18h00) qui concerne de nombreux collégiens. Les
solutions pour pallier cet intervalle pourront être
de plusieurs formes. Un programme d'études sur-
veillées sera mis en place avec le concours d'ensei-
gnants, voire même d'étudiants. D'autre part, un
projet de type «SIEL» (soutien aux initiatives éduca-
tives locales) verra le jour dès la rentrée. Ce dernier
proposera aux collégiens une alternative aux étu-
des surveillées, plus ludique, avec des activités pé-
riscolaires, culturelles ou sportives.

Autre nouveauté de taille, le dispositif @pass92
(prononcez «Aropass92»). Il s'agit d'une aide fi-
nancière de 70 € accordée aux familles pour faci-
liter la participation des jeunes du département
aux activités culturelles et sportives de leur choix. Le
Conseil général prendra en charge (entièrement
ou partiellement selon les cas) les frais liés à l'ins-
cription dans un club sportif, un conservatoire de
musique ou encore à des cours de théâtre.
Attention, ce nouveau système sera presque entiè-
rement dématérialisé : le collégien ouvrira ses
droits directement en ligne, sur le site du Conseil
général. Une fois sa demande accordée, il pourra

s’inscrire auprès des associations, conservatoires
ou clubs sportifs agréés, par le biais de tickets à lec-
ture optique (code barre). La subvention de 70 €
sera automatiquement versée par le Conseil
général à l’organisme selectionné, réduisant au
maximum le nombre d'intermédiaires.

Les TICE, enfin, resteront à l'honneur avec la
poursuite des plans d'équipement des collèges.
Les années passées avaient privilégié la promo-
tion de l'usage des outils numériques, la rentrée
2005 marquera une nouvelle étape : priorité aux
équipements de pointe. Toutes les classes devraient
être raccordées au réseau internet et les établisse-
ments seront pourvus, soit de chariots numériques,
soit de classes nomades, soit de tableaux numé-
riques interactifs. De plus, le Département poursuit
actuellement une politique de liaison de tous les éta-
blissements à des réseaux à très haut débit. La mise
à disposition dans les collèges de ressources numé-
riques est également au programme : ces derniers
devraient pouvoir bénéficier de subventions pour
acquérir les ressources qu'ils auront choisies. ■

Pour plus de détails concernant ces nouveaux dispositifs, rendez-vous
sur le forum de la Semaine de l'éducation, du 23 au 27 mai 2005 à
l'Hôtel du Département.

A g e n d a
VIE SOCIALE
L'exposition-animation « Demain, tu seras adulte » a
pour objectif de travailler sur les questions difficiles de
l'adolescence avec les collégiens du département :
relations parents-enfants, sexualité, mode, violence…
Cette animation a aussi pour but de fédérer l'ensemble
des travailleurs sociaux en charge de la famille
et de l'enfance : planning familial, collèges…
Renseignements auprès de Marie-Claude Charpentier : 
tél. : 01 46 97 28 28

CULTURE
◗ Danse…Coté cour : les spectacles des élèves
ayant suivi un travail avec des compagnies de danse
professionnelles se dérouleront au cours des mois
de mai et juin prochains.
Renseignements auprès de Valérie Hubier :
tél. : 01 47 29 30 31

◗ Les visites thématiques des collections du
Musée de l'Île-de-France à Sceaux se poursuivent
le 2e mercredi de chaque mois à 15h00.
Renseignements : 01 41 87 29 50

◗ Traverse 92 : Organisé par l'Inspection Académique
des Hauts-de-Seine en partenariat avec le Conseil
général, Traverses 92 cherche à promouvoir l'art à l'école
en organisant des espaces de recherche et de rencontre
pour les partenaires de l’éducation artistique : élèves,
enseignants, artistes, structures culturelles et institutions.
Le rendez-vous est donné du 20 mai au 5 juin prochain
dans 15 villes du département.
Renseignements au 01 40 97 34 29.

SÉCURITÉ ROUTIÈRE
De nouvelles sessions de formation à l'outil
pédagogique «Autopsie d'un accident» ont été programmées.
Inscriptions et renseignements auprès de Christian
Danseux ou Kheira Merzouk :
Tél. : 01 47 29 39 78 - Fax : 01 47 29 32 93.

SPORTS
La 10e édition du Trophée Aventure Collèges 92
se déroulera cette année du 13 au 18 juin
prochain à Samoëns en Haute-Savoie.

Orientations & perspectives TICE

Contact
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Conseil gØnØral des Hauts-de-Seine
Direction Actions scolaire, Jeunesse et Sport

www.hauts-de-seine.net

L es différentes actions me-
nées en faveur des jeunes
offrent la possibilité à

quelques 50.000 collégiens des
établissements publics ou privés
des Hauts-de-Seine de participer
à des opérations aussi diversi-
fiées que le programme «Plein
Air Collèges », les « Trophées
Sportifs et Aventure», mais aussi
des compétitions sportives, initia-
tions aux sports de plein air, et
bien d’autres. Aujourd’hui la
quasi-totalité des établisse-
ments scolaires y participent.
Une réussite inconcevable sans
le concours de nombreux par-
tenaires. Jean-Louis Boujon,
Directeur national de l’Union na-
tionale du sport scolaire (UNSS)
rappelle ainsi l’importance du
partenariat : 

«L’UNSS a pour objet d’or-
ganiser et de développer la pra-
tique d’activités sportives par
tous les jeunes scolarisés ainsi
que de favoriser l’apprentissage
de la vie associative par les élè-
ves et l’accès aux responsabili-
tés. Pour mettre en œuvre ses
objectifs, l’UNSS bénéficie du
concours de tous les enseignants
d’EPS sous l’autorité des princi-
paux et des proviseurs, permet-
tant ainsi l’animation de chaque
association sportive, obligatoire
par la loi, dans chaque établisse-
ment. Le projet de l’UNSS re-
cherche d’une part la cohérence

nationale du sport scolaire dans
le système éducatif et d’autre
part la complémentarité d’ac-
tions avec le mouvement sportif
et les collectivités territoriales. 

C’est pourquoi la responsa-
bilité partagée doit s’exercer
dans le cadre de conventions
de partenariat et doit être ren-
forcée par un suivi et une éva-
luation des actions engagées. 

Cette compétence parta-
gée s’est remarquablement ex-
primée dans le cadre du
partenariat UNSS 92 – Conseil
général des Hauts-de-Seine.
Mais c’est en se rapprochant
encore plus sur des objectifs
partagés qu’ensemble nous ac-
cèderons à l’excellence d’ac-
tions pour les jeunes et avec les
jeunes. Nous devons donner
à tous les jeunes la chance de 
vivre au cœur de cet espace
de liberté, de créativité et de
citoyenneté que constitue le
sport dans sa plus grande
dimension. » ■

Intégration des
élèves handicapés,
les moyens déployés
dans les collèges

L ’intégration scolaire
étant la première
étape de l’insertion

dans la société, le
Département soutient la
scolarisation des jeunes
handicapés au collège à
travers les unités pédago-
giques d’intégration (UPI)
qui ont pour objectif de
permettre à tous les enfants
et les adolescents de vivre
ensemble.

Mais l’intégration ne
saurait être un partage des
locaux uniquement. Ainsi,
pour que les élèves handi-
capés puissent travailler
dans des conditions optima-
les, ils bénéficient d’un re-
groupement dans une salle
aménagée à leur intention,
d’un soutien particulier par
un enseignant spécialisé et

d’une auxiliaire de vie so-
ciale (AVS). Une petite salle
attenante est dédiée au ser-
vice de soins qui assure la
rééducation individualisée,
telle l’orthophonie par
exemple. En septembre
2004, six UPI ont été
créées, trois sont prévues
pour la rentrée 2005.

Pour compléter ce dis-
positif, des sessions de sen-
sibilisation aux problèmes
du handicap auprès des
enfants des écoles et des
collèges sont organisées.
Un soutien est aussi ap-
porté aux professeurs
d’EPS des collèges. ■

Lucie Haguenauer
lhaguenauer@cg92.fr
Tél. : 01 47 29 36 85

Le devoir de mémoire
Pour commémorer le 60e anniversaire de la libération des
camps, le Conseil général souhaite offrir la possibilité à
certaines classes du département de visiter les camps
d'Auschwitz et Birkenau, dès maintenant ainsi que pour l'an-
née scolaire 2005-2006. Ce dispositif devrait permettre à
chaque établissement d'y envoyer trente participants. Les
collégiens, devront bien entendu avoir effectué un travail
préliminaire en s'appuyant notamment sur le témoignage
d'anciens déportés.

Dans ce cadre, Francine Christophe, rescapée de la Shoah, a
choisi, le temps d'une rencontre avec les collégiens de
Suresnes, de rendre compte de son histoire. Invitée par Michèle
Trocmé, professeur de français, et Marie-Thérèse Magnier,
documentaliste, Francine Christophe leur a raconté son 
enfance dans les camps de concentration.

Retrouvez l'interview de Francine Christophe
par les élèves de 3e du collège Jean Macé
de Suresnes sur le site : 
http://education.hauts-de-seine.net

Le Sport 
au Collège :
un travail partenarial
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La loi de décentralisation du 13 août 2004 a rattaché
aux collectivités territoriales les établissements
d’Etat à sections internationales. C’est le cas du
collège d’État de Sèvres qui est désormais rattaché
au département des Hauts-de-Seine depuis le 
1er janvier dernier.

Jean-Yves Douérin,
Tél. : 01 41 37 13 73
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De nombreuses activités à destination
des collégiens sont organisées tout au
long de l’année. Renseignez-vous dès
maintenat pour connaître le catalogue
complet des activités et leurs modalités
de mise en oeuvre.
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